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29 /01 > 4 /02
Plaisirs de la table

Menu de fête pour les 560 convives 
seniors invités du CCAS. Accueillis 
au lycée hôtelier de l’Orléanais sur 
5 dates, le déjeuner a été apprécié 
tant pour se retrouver que pour la 
qualité des mets dans les assiettes... 
Le savoir-faire des jeunes talents en 
cuisine et au service en prime !

10 /02 > 15 /03
L’univers de Buz

L’artiste Guillaume Chauvin, alias Buz, 
présente à la bibliothèque Le Temps 
Retrouvé pour quelques jours encore son 
jardin graphique totalement imaginaire, 
où la rondeur du trait rencontre l’éclat 
de la couleur. Cela donne Fleurissage & 
compagnie, où se croisent ses Pilous® 
mignons et ses œuvres végétales. Un 
univers bienveillant à l’état pur. 

15 /01 
Assos en lumière

Les associations étaient réunies 
à l’invitation de la mairie pour la 
traditionnelle rencontre de nouvelle 
année à l’Alliage. La soirée s’est 
conclue par des remises de médailles 
de la ville à Chantal Linger et Danielle 
Bourderioux (Association familiale), 
Philippe Proust (SHOL), Martine 
Billot (LHO), René Dampierre (Judo)
et Sébastien Grandsire (Comédiens 
d’Olivet).

24 /01
Nuit de la lecture

La bibliothèque Le Temps Retrouvé 
faisait nocturne ce samedi-là pour 
la 10e édition. Thème national de la 
soirée : «Villes et campagnes » !  
Des lectures étaient au programme 
mais aussi des ateliers pour se divertir 
en famille. Puzzles, construction 
collégiale d’un quartier en briquettes, 
mini concert ont occupé les 
participants jusqu’à 23h.

Devant plus de 600 
personnes, le poète 
du rap français, Oxmo 
Puccino, retrouvait son 
public avec son dernier 
album, La hauteur de la 
Lune, dont il chante le 
titre éponyme en duo 
avec Vanessa Paradis. Son 
ultime opus - selon les 
dires de l’artiste - a su à 
nouveau faire chavirer les 
cœurs et lever les mains 
très haut. On retiendra 
ses rimes, son rythme et 
son sens de la métaphore.

Retour sur... JANVIER / FÉVRIER

5 /02
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Les élections municipales  
se tiennent dans moins 
de deux semaines, les 

dimanches 15 et 22 mars. Les 
électeurs de près de 35 000 

communes s’apprêtent à élire 
leur nouveau maire.

À Olivet, ils seront 35 élus 
à composer la prochaine 
assemblée municipale pour six 

années et faire ainsi des choix pour 
l’avenir de la commune. Les 14 850 
électeurs olivetains ont le pouvoir de 
décider de sa composition par leur 
vote.

Un scrutin de liste  
à deux tours
Les 17 bureaux de vote seront ouverts 
de 8h à 18h sans interruption les 
dimanches 15 et 22 mars pour que 
chacun puisse accomplir son devoir de 
citoyen. Chaque bulletin présentera 
une double liste. La première pour 
les candidats au Conseil municipal 
et la seconde pour les candidats 
qui représenteront la commune au 
Conseil de Métropole. Ils seront au 
nombre de six pour Olivet. Chaque 
liste candidate, parité oblige, sera 
constituée d’autant de femmes que 
d’hommes.

Si au premier tour une liste obtient 
la majorité absolue des suffrages 
exprimés, elle remporte l’élection. 
Il n’y a donc pas de second tour. La 
liste arrivée en tête se voit attribuer 

la moitié des sièges à pourvoir. 
L’autre moitié est répartie à la 
proportionnelle entre toutes les listes 
ayant obtenu au moins 5 % des voix. 

Dans le cas contraire, il est procédé à 
un second tour. Seules les listes ayant 
obtenu 10 % des suffrages exprimés 
ont le droit de participer. Les listes 
peuvent également être modifiées 
voire fusionnées entre elles mais pour 
cela, elles doivent avoir obtenu au 
moins 5 % des suffrages.

Les résultats
Chaque bureau de vote fera remonter 
les résultats au bureau centralisateur 
situé à l’Alliage. Ils seront alors 
affichés sur place et consultables à 
partir de 20h sur olivet.fr. 

C’est ensuite à l’occasion de la 
première séance d’installation du 
Conseil municipal que les conseillers 
désigneront le Maire et les Adjoints. 
Ils seront alors élus en séance 
publique – pour rappel, toutes les 
séances du Conseil municipal sont 
ouvertes au public. Les textes 
précisent que le premier Conseil 
doit se réunir entre le vendredi et le 
dimanche qui suivent les élections.

École 
élémentaire 
du Poutyl

Bureaux 3 & 7

École élémentaire
de la Cerisaie
Bureaux 12 & 15

L’Alliage
Bureaux 1, 4 & 16

École maternelle 
de la Cerisaie
Bureaux 9 & 10

Groupe scolaire 
Michel Ronfard
Bureaux 2, 13 & 17

Groupe scolaire 
du Plissay
Bureau 6

Salle du Couasnon
Bureau 8

Groupe scolaire du Val
Bureaux 5, 11 & 14

Découpage des secteurs des bureaux de vote

A voté !
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 Qui peut voter ? 

Tous les électeurs français et les 
ressortissants de l’Union Européenne 
résidant en France depuis au moins six 
mois et inscrits sur les listes électorales de 
la commune, qui ont 18 ans au plus tard le 
14 mars 2026 (pour le premier tour).

 Le jour J 
• �Se rendre dans son bureau de vote 

mentionné sur sa carte électorale ;

• Se munir d’une pièce d’identité.

 Absent le jour J 

Pensez à la procuration ! La personne que  
vous mandatez pour voter à votre 
place doit être inscrite sur les listes 
électorales. Un formulaire est à remplir 
en ligne sur maprocuration.gouv.fr. Pour 
être valide, la procuration doit ensuite 
être vérifiée (commissariat, tribunal 
judiciaire, gendarmerie). Il est conseillé 
d’effectuer cette démarche au plus 
tôt. Cette dernière étape ne 
concerne pas les électeurs qui 
ont fait certifier leur identité 
numérique.

 Carte électorale 
•� �Recommandée mais non obligatoire 

le jour du scrutin ;

• �Pas d’envoi de nouvelles cartes sauf 
pour les nouveaux majeurs et les 
nouveaux inscrits.

 Propagande électorale 

Elle sera adressée aux électeurs quelques 
jours avant le scrutin. Elle réunit 
notamment les professions de foi des 
listes candidates. Ces documents officiels 
permettent à chaque liste de présenter son 
programme et ses engagements... pour 
voter en toute connaissance de cause.

Mode d’emploi

École 
élémentaire 
du Poutyl

Bureaux 3 & 7

École élémentaire
de la Cerisaie
Bureaux 12 & 15

L’Alliage
Bureaux 1, 4 & 16

École maternelle 
de la Cerisaie
Bureaux 9 & 10

Groupe scolaire 
Michel Ronfard
Bureaux 2, 13 & 17

Groupe scolaire 
du Plissay
Bureau 6

Salle du Couasnon
Bureau 8

Groupe scolaire du Val
Bureaux 5, 11 & 14

Découpage des secteurs des bureaux de vote

Retrouvez votre bureau de vote sur service-public.fr

17 bureaux  
de vote
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DES PANNEAUX 
SOLAIRES  
À LA CERISAIE
Une centaine de panneaux solaires a été 
posée à l’école de la Cerisaie début février, 
sur le toit du réfectoire et du préau nord. 
De quoi prendre le relais d’une partie des 
dépenses énergétiques de l’école (pompes à 
chaleur, centrales de traitement d’air) mais 
aussi de faire bénéficier d’autres bâtiments 
de la ville d’un apport d’énergie gratuit.

Ce système a déjà été mis en place 
au gymnase du Beauvoir lors de sa 
réhabilitation, et continuera à être 
déployé dans le cadre d’une stratégie 
d’autoconsommation collective 
patrimoniale.

ÉNERGIE

OH’ AVRIL
Dans l’objectif de présenter la nouvelle 
équipe municipale élue à l’issue des 
élections municipales des 15 et 22 mars, 
votre magazine d’avril sortira plus 
tard qu’habituellement. Rendez-vous 
première quinzaine d’avril.
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CIVISME 

Stop aux crottes !
Que ce soit au pied d’un mur, dans un 
caniveau ou dans un espace vert, le 
ramassage des déjections canines est 
obligatoire partout, et pour tous ! 

Personne n’aime marcher (ou pire pour 
les jardiniers, mettre les mains…) dans 
une déjection canine. Alors pour éviter 
que les chiens ne soient vus comme 
des nuisances sur l’espace public, le sac 
poubelle est essentiel. Pas d’excuse, 
13 canicrottes sont répartis sur le 
territoire olivetain !

D’INFOS : le non ramassage 
des déjections de son animal  
est passible de 135 € d’amende

POPULATION 

Nous 
sommes...  
24 046 !
Le chiffre officiel de la population 
olivetaine est tombé en fin d’année  
et il est en légère progression.  
Olivet «gagne» 554 habitants. 

Bienvenue à ceux qui nous ont rejoints !

ANIMATION

Carnaval fleuri
Rendez-vous le dimanche  
29 mars pour un défilé en 
famille dans les rues d’Olivet, 
sur le thème des fleurs ! Pour 
rappeler les corso fleuris 
d’antan, un attelage tiré par 
deux chevaux mènera le défilé, 
accompagné d’échassiers 
fleuris et de musiciens-
jardiniers. Les familles sont 
invitées à venir avec leurs confettis 
naturels, à réaliser facilement. 

D’INFOS : départs à 15h30 de 
l’église du Val et 16h de la place 
Louis Sallé, arrivée au parc du 
Poutyl (restauration sur place, 
boissons offertes par la mairie). Tuto 
confettis avec le QR code ci-contre. 
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RD 2020 SUD

Bientôt un carrefour  
à feux 
Le projet piloté et financé par Orléans 
Métropole va permettre d’améliorer la 
desserte du parc d’activités Les Aulnaies 
avec la création d’une entrée et sortie sur 
la RD 2020. Avec ce futur carrefour à feux, 
à l’image de ce qui a déjà été réalisé plus 
au nord, la circulation sera mieux régulée 
aux heures de pointe. Les abords vont 
être repensés et paysagés pour en faire 
un boulevard urbain. Orléans Métropole 
en profite aussi pour prolonger la piste 
cyclable longeant la RD 2020 jusqu’à 
l’échangeur Belle Croix. 

Le projet avait été présenté dans les 
réunions de quartier au printemps dernier. 
La circulation sera maintenue à une voie 
dans chaque sens d’avril à septembre pour 
la réalisation les travaux.

 PARC D’ACTIVITÉS DU MOULIN

Du stationnement 
en plus 
38 places de parking vont être 
créées dans le parc d’activités 
du Moulin, le long du boulevard 
Duhamel du Monceau. Les 
salariés des entreprises 
étaient en attente d’une offre 
complémentaire. Une voie 
verte sera aussi aménagée pour 
sécuriser les déplacements des 
piétons et des cyclistes. Les 
travaux démarreront en avril  
pour 3 mois.

MÉTROPOLE
Orléans Métropole vient de déployer cinq 
premiers points d’apport volontaire pour le tri 
des déchets alimentaires sur la commune. 

Installés principalement au pied des résidences de 
l’avenue du Loiret et en centre-ville, place Louis 
Sallé, ils vont permettre aux Olivetains qui vivent en 
appartement de trier leurs déchets alimentaires. 

Le dispositif n’est pas nouveau. Des containers de ce 
type sont déjà présents dans l’hyper centre d’Orléans 
pour apporter ses épluchures et restes de repas. Et il 
n’y a pas de petits gestes ! En pratiquant de la sorte, 
le poids de sa poubelle «classique» peut être réduit de 
50 kg par an. 

Orléans Métropole récupère les déchets alimentaires 
pour les acheminer sur une plateforme de maturation. 
Le compost est ensuite revendu aux agriculteurs. 
Pour accompagner durablement les nouvelles bonnes 
habitudes à prendre, les consignes de tri et des bio-
seaux sont remis aux résidents concernés.

5  bornesDÉCHETS
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BIENVENUE AUX BÉBÉS : 
Augustin HAMEL | Léo MEDA

FÉLICITATIONS AUX MARIÉS :
Romane PLANCHENOT & El Ayachi EL ARJOUNI

ILS NOUS ONT QUITTÉS : 
Martine LAMBERT, 68 ans | Elisabeth GASTAT, 75 ans | Thérèse JOUVE, 91 ans | Francis JAFFRAIN, 
93 ans | Francine GUILLERM, 67 ans | Georges-Marie GUILLAUMANT, 81 ans | Christian VINCENT, 
82 ans | Bernard LAVEDEAU, 92 ans | Luc GILBON, 80 ans | Marie-Hélène CLAUDÉ, 90 ans | Josette 
CHÉREL, 95 ans | Monique MAUGIS, 91 ans | Claudine MOREAU, 91 ans | Josette BLANDIN, 92 ans | 
Gérard DUMAIS, 80 ans | Annick LELIEVRE, 75 ans

RETOUR sur

L’écopâturage s’intensifie dès ce printemps 
à Olivet. En plus des moutons, des chèvres 
vont prendre leurs quartiers à la Vanoise. 

Voilà plus de 10 ans déjà que la commune compte 
sur des herbivores pour entretenir une partie de ses 
espaces naturels. Des moutons de Ouessant, pour être 
précis. Ce sont les plus petits de la race ovine et ils sont 
parfaitement adaptés pour l’herbe verte et tendre des 
prairies. Une méthode d’entretien 100% écologique 
qui fait ses preuves à la belle saison. On les trouve 
sur une partie de la plaine des Martinets sur les bords 
du Loiret. Mais aussi au domaine du Donjon sur des 
espaces réservés, un peu à l’écart. Les avoir évite tout 
simplement de passer le broyeur ou de faucher. Et les 
enfants sont heureux de les voir brouter ! Quelques 
chèvres ont rejoint les rangs des moutons dernièrement 
pour grignoter au Donjon ronces et plantes ligneuses 
dont elles raffolent. Tout le monde est gagnant.  
Le débroussaillage est ainsi assuré.

Ne surtout pas les nourrir

Sur cette lancée, d'autres petites chèvres arriveront 
en mars dans le quartier de la Vanoise. Elles prendront 
possession d’un terrain non urbanisé, laissé en friche et 
appartenant à la mairie, juste à côté du boisement situé 
en face à l’école de la Cerisaie.

Dans cette aventure, toute en nature, la mairie est 
accompagnée par Moutons et Cie qui met à disposition 
les cheptels. En présence d’animaux, l’entreprise 
rappelle que leur observation va de soi mais qu’il 
est essentiel de ne surtout pas les nourrir. Nos amis 
herbivores auront de quoi se faire plaisir !

CARNET : janvier

 le Conseil municipal  
 du 9 février 2026 

À l’ordre du jour et approuvés :

• �Une subvention de 9000 euros accordée 
à Lumières et Sons d’Autrefois pour 
accompagner l’organisation de son spectacle 
vivant C’était mieux avant, en septembre au 
parc du Poutyl ; 

• �Une subvention de 2000 euros accordée aux 
Comédiens d’Olivet pour l’ignifugation des 
décors des pièces jouées à l’Alliage ; 

• �Une convention avec le comité 
départemental de randonnée pédestre pour 
le balisage et l’entretien de deux sentiers de 
petite randonnée ;

• �Le gel des taux de fiscalité locale pour 2026 ; 

• �La sollicitation d’une subvention de l’État 
de 8 millions d’euros au titre des travaux 
de construction du groupe scolaire et de la 
crèche du Val dans le cadre du dispositif de 
Dotation de soutien à l’investissement local.

Au naturel
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Depuis 9 ans, la bibliothèque 
Le Temps Retrouvé 
participe à l’événement 
national de la Semaine de 
la langue française et de la 
Francophonie, un temps fort 
de sa programmation. Plongée 
dans les coulisses avec l'équipe 
organisatrice de l’événement 
qui se tiendra du 7 au 25 mars.

Une préparation sur un an

Derrière l’événement se cache un 
véritable marathon organisationnel : 
une réflexion collégiale s’engage autour 
d’un thème retenu ; viennent ensuite 
les réflexions autour des animations, 
la recherche d’un illustrateur pour 
la fresque sur la vitrine, une partie 
administrative, l’organisation avec les 
partenaires...

Puis vient la rencontre avec le public. 
Ces moments partagés autour des 
mots, des artistes et des livres 
constituent le véritable aboutissement. 
Les événements s’enchaînent dans un 
format condensé et intense. « Avoir 
le retour du public, c’est la meilleure 
récompense du travail mené avec 
l’équipe », affirme Sandra Grébet.

À peine l’édition terminée, l’équipe 
réfléchit déjà à la prochaine. Car la 
langue française anime la bibliothèque 
toute l’année. 

Lancement début mars

C’est finalement l’artiste Anaïs Groisy, 
connue pour ses aquarelles de type 
carnet de voyage, qui interviendra sur 
les vitres de la bibliothèque pour la 
réalisation d’une fresque évoquant la 
thématique de l’année : la Francophonie 
et la langue des signes.

Rendez-vous le 7 mars pour le 
lancement des animations !

P
our l’édition 2026, la 
bibliothèque ose des 
propositions décalées et 
hors les murs. Elle mettra à 

l’honneur la langue des signes française 
(LSF) à travers plusieurs rendez-vous 
dédiés : un spectacle de danse avec 
des artistes amateurs sur des textes de 
Victor Hugo et Khadil Gibran à l’Alliage, 
un spectacle bilingue oral / LSF pour 
le jeune public, des comptines signées 
pour les tout-petits et deux ateliers de 
sensibilisation à la LSF et à la culture 
sourde, destinés aux adolescents et aux 
adultes.

Sandra Grébet, responsable de la 
bibliothèque, mobilise son équipe 
autour du projet, notamment Laurie et 
Raphaëlle, responsables des sections 
jeunesse et ado-adulte, qui participent 
pleinement à la programmation : 
« À chaque édition, on essaie de 
surprendre, de proposer des choses 
un peu différentes pour bousculer les 
habitudes ». 

DANS LES COULISSES  
DE LA Semaine de la 
langue française  
ET DE la Francophonie

D’INFOS : programme complet 
en pages 2-3 du OH Sortir
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8 mars, Journée internationale des Droits 
des Femmes. Une date mondiale toujours 
d’actualité pour l’égalité des droits et 
contre les stéréotypes de genres. En 
France, des lois ont été promulguées 
pour favoriser l’égalité et des actions 
nationales et locales sont réalisées pour 
protéger les droits acquis. À Olivet, la 
mairie prend le sujet à cœur. Présentation. 

8 mars... 
& tous les autres
          jours !   

Journée 
internationale 
des Droits  
des Femmes
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LES GRANDES DATES  
des droits des femmes en France

Les femmes 
peuvent 
dépenser 
leur salaire 
comme elles 
le veulent, 
sans l’accord 
de leurs 
maris.

Les 
femmes 
ont le droit 
de voter 
et d’être 
élues.

Les  
femmes  
ont le droit 
de travailler 
où elles le 
souhaitent, 
sans l’accord 
de leurs maris. La loi autorise 

l’interruption volontaire 
de grossesse. L’école 
devient mixte : filles et 
garçons sont ensemble 
en classe.

Les Nations 
Unies officialisent 
la Journée 
internationale des 
Droits des Femmes  
le 8 mars (reconnue  
en France en 1982).

La loi autorise 
officiellement les 
femmes françaises à 
porter un pantalon ! 

La fin du devoir conjugal 
au sein du mariage est 
votée par l’Assemblée 

nationale, une évolution 
de la loi qui participera 

à prévenir les viols 
conjugaux en mettant 

un terme à une 
ambiguïté juridique 

ancienne.

1944

1965

1975

1977

2013

28 janv. 2026

Droits de vote, de travailler, de porter un pantalon... La Journée 
internationale des Droits des Femmes informe et sensibilise, chaque 
année en mars, sur les acquis. Elle permet également d’évoquer 
les revendications actuelles. Aujourd’hui, l’égalité salariale entre 
femmes et hommes n’est pas atteinte au niveau national ; la notion de 
consentement reste floue pour certaines personnes ; à l’école, il peut 
encore rester des stéréotypes de genres. La journée du 8 mars est donc 
primordiale, tant pour rappeler à l’ensemble de la société les actions 
restant à mener que pour consolider les acquis. 

MOBILISATION GÉNÉRALE ANNUELLE

Depuis 1977, le 8 mars promeut l’égalité des genres et les avancées 
pour garantir les droits des femmes à travers le monde : une date fixe 
synonyme de mobilisation générale, initiée par les Nations Unies. Mais 
ce n’est qu’en 1982, sous l’impulsion d’Yvette Roudy, ministre déléguée 
chargée de l’égalité, que la France reconnaît le 8 mars comme Journée 
internationale des Droits des Femmes. 

À l’origine, les slogans scandés lors des manifestations concernaient 
l’égalité des droits, de meilleures conditions de travail ainsi que le droit 
de vote. Aujourd’hui, en France, ce temps fort est davantage tourné 
vers la sensibilisation et l’information sur les violences de genre, les 
inégalités persistantes et différentes violations des droits humains  
dans le monde. 

    8 mars,  
HISTOIRE DE DROITS  
    et revendications

Dossier
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Exposition  
itinérante
Chaque année, à l’occasion de la Journée 
internationale des Droits des Femmes, Olivet 
s’associe à la directrice artistique Pascaline 
Pichon et la photographe Anne Bardas le 
temps d’une exposition rendant hommage 
aux femmes du territoire. Elles ont toutes eu 
pour trait commun de montrer qu’on peut oser 
dans tous les domaines, sans frein parce qu’on 
est une femme. « Cette année le thème de la 
transmission a été une évidence, et la mixité s’est 
imposée : les photographies exposent la femme 
et l’homme comme complémentaires, souligne 
Pascaline Pichon. Il n’y a pas de différence dans 
les talents et les passions.» 

Jusqu’au 27 mars, l’exposition Femmes, savoirs 
et transmissions croisées sera visible sur les 
grilles du parc du Poutyl ; du 30 mars au 17 avril 
dans le quartier du Val ; du 20 avril au 11 mai à 
l’arrêt de tramway Victor Hugo. Chaque cliché 
est relié à un portrait détaillé à retrouver sur le 
site internet de la ville.

Le CCAS en première ligne
Ces dernières années, les assistants sociaux du Centre 
communal d’actions sociales (CCAS) ont bénéficié d’une 
formation sur la détection des signes de violences et dans 
l’accompagnement des victimes. Ils sont les référents sur 
ces questions. En 2025, une quinzaine de femmes a été 
suivie par le service pour s’informer sur les dispositifs d’aide 
aux victimes de violences conjugales. Olivet dispose d’un 
logement d’accueil d’urgence. La formation des équipes 
permet de structurer, au niveau local, des réponses de 
proximité appropriées.

Aucun territoire n’est épargné par ces questions : dans le 
Loiret, l’augmentation des violences intrafamiliales (+7,9%) 
et conjugales (+4,8%)* est une préoccupation. Selon la 
Préfecture du département, les femmes sont victimes dans 
85% des cas recensés. 

Soutenir l’égalité dès l’enfance
Depuis 2016, la ville d’Olivet est labellisée « Ville amie des 
enfants » par l’Unicef. Elle affirme ainsi sa volonté de lutter 
contre l’exclusion et d’agir en faveur de l’équité, notamment 
filles-garçons.

En 2025, tous les agents du CCAS ont également été formés 
auprès de la Ligue de l’enseignement afin de rejoindre les 
« ambassadeurs de l’égalité », un réseau de professionnels 
pour la lutte contre les discriminations dès l’enfance. 

46,5 % 

LES SERVICES D’OLIVET
s’engagent

LE SAVIEZ-VOUS ?

des 10 portraits publiés 
dans le magazine OH de 
l’année 2025 racontaient 
l’histoire et le parcours 
d’Olivetaines

des artistes de La Bamboche 
2025 étaient des femmes

6

Dossier

 I 13



Cet espace est réservé à l’expression des groupes politiques,  
majoritaire et minoritaires. Chaque mois, l’ensemble des tendances  
a la possibilité de s’exprimer dans cette page.

GROUPE MAJORITAIRE 

GROUPES MINORITAIRES  

Le groupe majoritaire Olivet 2020 

Chantal Blot, Emilia N’Diaye et Vivien Pelletier - Groupe Olivet Ecologique & Solidaire

Gile de Sousa - Olivet près de vous  

Un mandat marqué par le dialogue 
À l’occasion du cinquantième et dernier 
conseil municipal de la mandature, les inter-
ventions ont reflété l’esprit qui a animé ces 
six années : respect mutuel, écoute attentive 
et qualité du travail accompli. Les débats ont 
été directs, parfois animés, mais systémati-
quement fondés sur des convictions. 
Cette vision d’un mandat constructif a été lar-
gement partagée. Les conseillers municipaux 
majoritaires et minoritaires ont également 
salué cette qualité de dialogue et souligné 
l’importance du travail mené en commission, 
reconnaissant ainsi un climat d’échanges qui 
a permis à chacun de s’exprimer et d’être en-
tendu. Cela reflète bien notre état d’esprit.
Comme il a été rappelé, derrière chaque dé-
cision votée, il y a un travail approfondi mené 

Fier d’être Olivetain-e ? 

Pourquoi ? Si nous sommes nés ici ou avons 
choisi d’y habiter, ça ne tient guère à notre 
mérite ! Mais nous pourrions être fiers de 
ce qui est bien à Olivet, surtout en y ayant 
contribué. Fiers qu’une commune compor-
tant une bonne part d’habitants âgés ou 
riches accueille des populations jeunes ou 
moins aisées. Par une politique de logement 
social, de tarifications solidaires, d’accueil 

en commission. Urbanisme, finances, cadre 
de vie, social, culture, enfance : ces espaces 
d’échanges ont permis d’étudier les dossiers 
avec sérieux, d’entendre des points de vue 
différents dans l’objectif d’améliorer les pro-
jets. C’est là que s’exerce pleinement la dé-
mocratie locale : dans l’analyse, l’écoute et la 
recherche de solutions concrètes. 
Exercer un mandat de conseiller représente 
un véritable parcours d’apprentissage : com-
prendre le fonctionnement d’une collectivité, 
maîtriser la complexité des procédures, in-
tégrer les contraintes budgétaires et régle-
mentaires. Cela implique aussi de développer 
sa capacité d’écoute, d’argumentation et de 
recherche de solutions consensuelles. 
Cette atmosphère constructive a favorisé la 
concrétisation de nombreuses initiatives  : 
plan école, Maison de la Parentalité, réno-

des enfants, et d’attention aux personnes 
isolées et vulnérables. Fiers qu’une com-
mune se prépare aux effets du changement 
climatique en implantant des ilots de fraî-
cheur, des forêts urbaines, des bassins, des 
fontaines, par le blanchiment des surfaces… 
Fiers qu’une commune porte en métropole 
des perspectives allant vers la régie publique 
eau et assainissement en fin de contrats, 
vers une offre incitative pour les transports 

vation du site mairie, Éclosion, quartier de la 
Vanoise, programmation culturelle, budget 
participatif, skatepark, Maison médicale du 
Larry, gymnase du Beauvoir... Autant de pro-
jets enrichis par les remarques, suggestions 
et critiques constructives exprimées par l’en-
semble des conseillers.
Si le consensus n’a pas toujours été au ren-
dez-vous – ce qui est sain en démocratie – à 
Olivet, nous pouvons être fiers d’avoir su pré-
server un espace de débat ouvert, constructif 
et respectueux. Cette méthode constitue un 
atout précieux qui mérite d’être poursuivie.
Les 15 et 22 mars auront lieu les élections 
municipales. Nous encourageons vivement 
chaque citoyen à participer à ce rendez-vous 
démocratique. En cas d’absence, n’oubliez 
pas la possibilité de donner procuration : 
votre participation est importante.

Groupe À Gauche Pour Olivet

Bientôt une nouvelle mandature locale.

AGPO a toujours œuvré pour qu’une autre 
politique municipale émerge. Son élu,  
Dominique RAGON a marqué sa présence, 
son empreinte sur les dossiers essentiels 
dans l’esprit des engagements de notre as-
sociation : investissements dans l’école pu-
blique et laïque, la culture, le sport, la santé, 
les services publiques, l’écologie, la défense 
des droits de l’homme, la participation ci-

Au moment où s’achève cette mandature, je 
souhaite vous remercier.

Vous qui avez pris le temps de lire ces 
quelques lignes durant ces six années qui 
nous ont permis de créer ce lien régulier à 
travers cette tribune qui a été pour moi une 
source d’inspiration et de motivation.

Tout au long de ces années, j’ai eu l’honneur 
d’être élu pour porter les valeurs qui me sont 

toyenne sans discrimination…Il a conduit, 
au sein de notre association, les réunions de 
travail pour préparer les dossiers du conseil 
municipal et ses interventions. Travail collec-
tif indispensable car évidemment il ne béné-
ficiait pas des mêmes moyens en logistique 
que la majorité. Merci pour cet engagement. 
Il n’a pas souhaité assurer une nouvelle man-
dature en tant que tête de liste, considérant 
nécessaire de laisser la place à de nouvelles 

chères : le respect du bien commun, la proxi-
mité et la défense de notre ville à laquelle je 
suis profondément attaché. J’ai voulu rame-
ner la politique locale à ce qu’elle doit être 
avant tout : l’art de répondre concrètement 
aux besoins du quotidien, d’écouter, d’agir et 
d’améliorer notre vie d’olivetains.

Je garderai de cette expérience le sentiment 
d’avoir été utile, à ma mesure, pour Olivet. 

compétences et notamment de favoriser la 
constitution d’une union des forces actives à 
gauche.

Militant engagé depuis très longtemps, 
c’est sous d’autres formes que Dominique 
va poursuivre son combat contre toutes les 
injustices, la liberté, l’humain au cœur. 

Merci pour votre confiance et vos échanges, 
qui ont donné tout son sens à ma fonction.

Dans un mois se tiendront les élections, elles 
ont un impact direct palpable sur votre quo-
tidien, alors allez voter pour que personne ne 
décide à votre place de l’avenir de notre ville.

urbains. Fiers qu’une commune organise une 
préparation participative de son budget, une 
communication ouverte aux associations, 
aux minorités, une utilisation optimisée des 
salles communales et scolaires. Ce n’est pas 
encore le cas malgré nos efforts. Aux élec-
teurs/électrices de choisir des élues et élus 
qui iront dans cette direction ! 
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PORTRAIT

Sabine Sabine 
ChambaraudChambaraud

Quand elle ne tire pas 
une volée de flèches, elle 

conseille sur une posture ou 
encourage un coéquipier. 

Toujours de bonne humeur, 
Sabine Chambaraud est une 

figure incontournable du 
club de tir à l’arc olivetain. 

Rencontre.

E
lle arrive pimpante, pull et lunettes 
rose fushia, un grand sourire et le 
bonjour tonitruant, avant de revêtir 
la tenue verte du club : Sabine 
Chambaraud, Olivetaine de 57 ans, est 

une habituée des pas de tir... à l’arc ! Coach pour 
les plus jeunes, secrétaire de l’association, c’est 
une passionnée au grand cœur, qui insiste sur la 
politesse et la convivialité, aime le contact, dit 
ce qu’elle pense et rit très fort. « Je m’entraîne 
au minimum 10h par semaine en salle, en plus des 

cours et de la pratique en extérieur 
au Donjon quand c’est la saison, 
calcule celle qui a découvert le tir 
à l’arc il y a plus de 30 ans. C’est un 
sport très complet, très technique, 
qui demande beaucoup de discipline. 
Il faut adapter son matériel à sa 
morphologie, apprendre à écouter 
son corps, trouver la bonne position, 

et il y a beaucoup de déplacements !» Pour sa 
pratique, Sabine échange régulièrement avec les 
autres archers. « Nous faisons des stages avec un 
coach de Savoie, qui vient chaque année à Olivet. 
Il suit des champions mondiaux et ses conseils 
sont précieux. » 

UN SPORT SOLO  
qui se vit en groupe

Le partage et la transmission restent les mots 
d’ordre de Sabine : « À Olivet, on y tient, il y a un 
véritable esprit d’équipe. J’aime aider, conseiller sur 
les comportements, les techniques. Et accompagner 
ceux qui veulent faire de la compétition. » Car certains 
membres, dont Sabine, sont coutumiers des podiums. 
En janvier, elle a remporté la médaille de bronze en 
senior 2, arc classique, lors d’une manche mondiale 
à Nîmes, juste derrière une double championne 
olympique. Début février, elle a remporté l’or aux 
championnats départemental et régional. Véronique, 
membre du club, souligne : « Sabine participe à 
de nombreuses compétitions, et forme pour cela. 
Elle a emmené avec elle trois autres archères aux 
championnats départementaux, et Olivet a fini 
première équipe féminine ». Et de rajouter avec un 
coup d’œil complice en direction de Sabine :  
« Maintenant qu’elle m’a formée, elle me supporte en 
compèt’, et m’a emmenée en régionale ! » Pour autant, 
Sabine reste modeste – trop de succès provoque 
des attentes pour la suite – et préfère garder une 
pratique où elle s’amuse, sans trop se prendre au 
sérieux. Voilà qui reflète bien sa personnalité !

Sabine et sa complice  
Véronique en entraînement

LA 
FLÈCHE  
sur le 
cœur 

«J’aime aider, 
conseiller sur les 
comportements, 
les techniques.»
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